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ARTICLE 23

À l’alinéa 5, compléter ainsi la dernière phrase :

« , dont le chef de filât a été confié au département. L’exercice de ce rôle est défini dans le cadre de 
la convention territoriale d’exercice concertée, selon les modalités de l’article L. 1111-9-1 du code 
général des collectivités territoriales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 23 ne doit pas venir télescoper la loi Notr qui a reconnu le Département chef de file des 
solidarités territoriales.

C’est la raison pour laquelle les dispositions de cet article doivent s’inscrire dans l’esprit de la 
dernière loi de Décentralisation.

Tel est l’objet de cet amendement.


